
TUTORIEL CHORUS DT

CRÉATION D’UN ORDRE DE MISSION PERMANENT
                     Services Partagés / Intérims de direction

Déplacements temporaires

 SIA DEPLACEMENTS TEMPORAIRES - ACADEMIE DE GRENOBLE



Ordres de Mission Permanent - Informations préalables

- L’ordre de mission permanent constitue la dématérialisation dans DT-Chorus de 
l’autorisation d’utilisation du véhicule personnel prévue à l’article 10 du décret 
2006-781 du 6 juillet 2006.

- C’est l’autorisation de se déplacer avec son véhicule personnel ou de service sur une période 
de référence sur un territoire déterminé. La  demande de  prise en charge “domicile travail” 
relève de la division du personnel.

- Pour les personnels en service partagé ou en intérim de direction, l’OM permanent doit être 
créé après instruction de leur dossier et réception des modalités de défraiement envoyées 
par le service gestionnaire Chorus DT.

- Il est impératif que la fiche profil Chorus DT ait été mise à jour au préalable dans le cas de 
l’utilisation du véhicule personnel (onglet “véhicules”)
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Saisie de l’Ordre de Mission Permanent - Accès Chorus DT2
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S’authentifier
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Mise à jour de la fiche profil Chorus DT3
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Pour renseigner ou modifier le véhicule, il faut se 
rendre sur la fiche profil en cliquant sur l’icône 

individu. 
1



Mise à jour de la fiche “véhicules” 4
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Remplir tous les 
champs 

obligatoires (CV : 
case P6 de la 
carte grise) et 

cliquer sur 
“Confirmer”

Après avoir confirmé, bien 
penser à cliquer sur 

“Enregistrer” en bas à 
droite. Impérativement 

télécharger une copie de 
la carte grise et de 

l’attestation d’assurance 
qui doit être  au nom du 
missionné sur l’onglet 

“véhicules”.



Création d’un OM Permanent5
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Deux choix : créer un OM vierge à 
compléter, ou dupliquer un précédent 

ordre de mission pour simplement 
modifier les informations renseignées
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Type de mission6

Changer le type de 
mission pour “OM 

permanent”.
1
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Onglet général de l’Ordre de Mission Permanent7

Remplir tous les 
champs en rouge

Sélectionner Résidence 
Administrative en lieu de 

départ et de retour

Choisir en fonction de l’établissement de rattachement administratif  
sauf perso adm ou infirmiers : :
- Pour collège : 0141RECT-SP_CLG
- Pour lycée : 0141RECT-SP_LYC
- Pour lycée pro : 0141RECT-SP_LP
-Personnel adm : 0141RECT-SP-FDADM 
-Personnel Infirmiers :0230RECT-SP-INF

Enregistrer systématiquement 
après chaque changement en 

bas à droite

Il n’y a que deux onglets dans un OMP, le deuxième permet 
de suivre l’avancement de l’OM (validation, transmission, 

etc.)



Onglet général de l’Ordre de Mission Permanent

nouveauté : rattachement de pièces numérisées  dans la 
limite totale de 50 mo soit 5 mo maximun  par document:
Pour les SP :  emplois du temps visés  et justificatif de 
domicile de moins de 3 mois( arrêté à ne pas transmettre 
car contrôle par le gestionnaire DT, des affectations sur le 
logiciel EPP)
Pour les intérims de direction : arrêté, attestation sur 
l’honneur non logé dans l’Etablissement ou le missionné 
exerce son intérim et  justificatif de domicile de moins de 3 
mois
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Bas de l’onglet général - Autorisation de véhicule9

Choisir le véhicule selon l’autorisation accordée. 
Le nombre de kilomètres autorisés est une 

donnée facultative pour l’administration et ce  
n’est pas bloquant.

Une fois l’onglet “général” complété, il faut enregistrer puis valider 
pour transmettre l’OM. 

Il est nécessaire de communiquer au valideur chorus dt les pièces 
justificatives (lettre de mission, copie de la carte grise, copie 

d’attestation d’assurance couvrant les trajets professionnels).

Si le véhicule n’est pas renseigné, le renseigner 
dans la fiche profil (cf partie 3) qqsoit le barème 

applicable



Transmission de l’Ordre de Mission Permanent

indiquer le nom  et prénom du gestionnaire 
référent Chorus DT  par département+ confirmer 
le changement de statut

Dpt 26 / Dpt 07 : BRAHMIA Marlène
Dpt 74/73 : OFFE Laetitia
Dpt 38 : LACROIX Laury

Dès que l’OM Permanent est validé par le gestionnaire, vous serez destinataire d’un message 
automatique de Chorus DT.
A cet OM permanent seront rattachés les ordres de mission « OM personnels itinérants » que le 
missionné doit saisir mensuellement.
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Saisie des OM - Informations complémentaires11

En bas à gauche, l’agent peut cliquer sur “Rechercher” pour 
visualiser d’autres ordres de mission, “imprimer” pour 

imprimer ou enregistrer au format PDF, et supprimer un OM 
qui est encore au stade de création. S’il a déjà été transmis, 

on ne peut plus le supprimer, il faut alors l’annuler en 
passant par “Valider/Modifier” en bas à droite.

Dans l’onglet “historique”, l’agent peut suivre 
l’avancée de son OM et voir le motif si l’OM a été 

mis en révision. Exemple ici l’OM a été mis en 
révision car erroné, il y a des choses à corriger.

VH1/Gestionnaire

Agent

Agent

Gestionnaires référentes 
par département- SIA 

Chorus DT : 

Laetitia OFFE :  Dpt 73, Dpt74

Marlène BRAHMIA : Dpt 26+07 

Laury LACROIX :Dpt 38

VH1/Gestionnaire


